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Deux entreprises certifiées
equal-salary

Eglise réformée évangélique
du canton de Neuchâtel (EREN)

Fabrice Demarle
Responsable des ressources humaines de l'EREN

Pour quelles raisons l'Eglise réformée
évangélique du canton de Neuchâtel a-t-elle
souhaité prouver sa politique égalitaire
en matière de salaires entre femmes
et hommes?

Par sa participation à la démarche equal-salary,
l'EREN a décidé de vérifier si son refus de toute
discrimination s'incarne concrètement dans sa
politique des ressources humaines. Il ne suffit pas de

dire que, s'appuyant sur les valeurs prônées par
l'Evangile, l'EREN offre un cadre de travail moderne
et avantageux, par lequel les personnes employées
ont la possibilité de concilier activité professionnelle
et vie familiale. Cette démarche a permis de vérifier

que notre politique des ressources humaines est
conforme aux exigences de l'égalité des chances et

de mettre en lumière des points sur lesquels un
progrès reste possible.

Quels sont les avantages d'une telle
certification pour votre Eglise?

Nous avons reçu une réaction vive d'une pasteure
qui disait: «Depuis quand serait-ce progressiste
d'avoir un salaire égal homme-femme? C'est juste
normal.» Le salaire égal est normal, nous en sommes

persuadé-e-s. Mais, dans les faits, on observe

une différence de 20%, en Suisse, entre les salaires
des hommes et ceux des femmes. Ce qui est
progressiste, c'est justement de pouvoir dire que chez

nous cette égalité salariale est normale!

Il est parfois difficile pour le public de s'imaginer que
dans une Eglise il y a des personnes employées,
une politique salariale et des démarches de
motivation, d'évaluation, de formation. Tant pour des

candidat-e-s potentiel-le-s à un poste dans notre

institution que pour nos membres qui soutiennent
l'EREN, nous devons rappeler quelques-uns de nos

engagements.

Le label equal-salary aura permis à notre Eglise de

se positionner comme un employeur qui ne parle

pas seulement d'éthique mais qui l'applique
scrupuleusement dans sa politique des ressources
humaines.

L'attribution du label equal-salary est une occasion
de se souvenir que les engagements de l'EREN en

matière d'équité prennent corps, que ce soit au plan
salarial entre femmes et hommes, mais aussi par
l'accès à la formation, même à temps partiel, dans la

prévention et la tolérance zéro par rapport au
harcèlement et aux abus sexuels, mais aussi par exemple

par un congé maternité remboursé à 100% durant 4

mois ou un congé paternité de 2 semaines.
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Montres Corum sàrl

Yolaine Bole
Directrice des ressources humaines (RH)

L'entreprise Montres Corum Sàrl
de La Chaux-de-Fonds est la première
entreprise du secteur industriel à avoir
obtenu la certification equal-salary.
Quelles ont été vos motivations
à entreprendre ce processus de
certification?

En 2004, un audit du département ressources
humaines est demandé par Severin Wunderman,
propriétaire de Corum.

A son issue, Yolaine Bole, nouvelle Directrice RH,
est mandatée pour définir et mettre en place une
stratégie innovante positionnant Montres Corum
comme employeur attractif.

Le projet d'une politique Ressources Humaines
cohérente en quatre volets est rapidement présenté et
adopté:

• organisation générale de l'emploi
• définition des postes et des compétences
• politique de rémunération et de motivation
• acquisition de valeur ajoutée au moyen du

développement des compétences.

Ces processus intègrent une considération des
personnes excluant tout critère discriminatoire tel que
genre, âge, nationalité, etc.

Dès fin 2004, les classes salariales sont établies
afin de maîtriser la masse salariale et corriger les
éventuels écarts. Un guide d'entreprise est également

mis en place pour que chacun-e se conforme
aux valeurs et règles de l'entreprise.

La définition moderne d'une politique de temps de
travail est également un vecteur d'égalité, permettant

de proposer un nombre significatif d'emplois
à temps partiel et ceci également au personnel
masculin.

Dans ce contexte, l'obtention de la toute nouvelle
certification equal-salary s'imposait naturellement
et cette démarche recueillait le plein support immédiat

du Directeur Général, Antonio Calce, très
sensible à la responsabilité sociale de Montres Corum.

Quels avantages retirez-vous de
cette certification d'égalité salariale
entre femmes et hommes?

L'ensemble de l'encadrement a été rendu attentif au
potentiel de gain substantiel, tant en termes d'image

vis-à-vis de l'extérieur, que sur le plan interne.

L «Employer Branding» (la marque employeur) est
en effet un vecteur de communication s'adressant
aussi bien aux partenaires commerciaux qu'au marché

de l'emploi.

Au sein même de l'entreprise, l'identification et
la fierté d'appartenance des collaboratrices et
collaborateurs se répercutent très positivement sur
leur conscience des enjeux économiques, sur la

qualité de leur travail ainsi que sur leur niveau
d'implication.

La certification equal-salary conforte donc la position

de leader de Montres Corum, reconnue comme
entreprise moderne et responsable.
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